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Questions de la délégation italienne sur l'association des PTOM au Marché
commun (10 décembre 1956)
 

Légende: Le 10 décembre 1956, la délégation italienne au sein du groupe ad hoc des territoires d'outre-mer
créé par le comité du Marché commun de la Conférence intergouvernementale pour le Marché commun et
l'Euratom dresse à Paris une liste de questions au sujet d'une éventuelle association des pays et territoires
d'outre-mer (PTOM) au Marché commun.
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CONFFiRŒ:HCE INTERGOUVERNEMENTALE 

pour le 

MARCH:C COh.MUH :E:T L I EURATOM 

Paris , le 10 dé cembre 1956. 

Restrej_n-t pour le Groupe ad 
hoc des T.O.M. 

Se C ~é tr-1.X'i8. t 

0 t . ' d '· ~, .,_. ·t 1· ._11es ions pose es p2.r la 01.eg2. 1,10n l ,a icnne 8.'\.~ sujet 

des déclarations f r~nçaise et fr~nco - b0lge concernant 

le March"5 Comï!mn européen et 

les terr itoires d routre-mer des pays membres, 

(Doc. Ch . Del . 56 et 59) 

Confor2~mont à la dcicision qui a Jt~ prise loxs de la r~union 

dG·S c11~~- ?L~ c'~l 6 ant~~n ~., 22 ·107 em~-e 1~ fe' , ~~"~~0·1 1·•1,·~1~ 0 n- 0 ~---.:. \..'.. .l.O "''C,; !..c __ 1,,;.,t;)o • ...LV.L Ll..vl .J. \; _L, ..L.. ' ,:. .. .t. J . C.Q ·- .. , ..L J. ,_ ..L~ .i.!r.., .LV.L 

mule ci- dessous lUl ce:'::'ts. i n nombre de questions et d r observations e.u 

sujet des propof2dt i ons frnnça:Lse et fre,r..co --belbe figurant aux docu

ments Ch . DeJ. , 56 et 59. I l convient de souligner à cet égard que 

ces questions et obse r vations po ~tent uniquement sur certains aspects 

techniquGs du problème et n e) ~réjug8nt 0n rien de l '.attitude déf ini

tive del~ dél6gation itali enne en ln matière . 

Cornr:1.e on S8.i t, l es -propcs i t i ens franco - belges concer ne:r.i.t d ' un 

côté lUl certaj n r égime de r éci:proci t é dans les r2.pports corninerciaux 

à établir entre l es territo i res d ' autr e - mer et tous les pays partici

pants au. Mar ché Conunun ; de l ' au-:re cô-té j elles cor:.c2r;.1ent la const::.

tution d ' un f onè..s d ri nvcst i s3em.ent pour les terr itoir es d 1 0;.1.t:'.'e-::rre1'. 

Il s'agit de deux ordr8s de problèmes strictement liés entre 

et1.x , m:.:üs un certain nombr e de qu0sti0Es portent notarrm1ent SiJ. r le 

sujet '?rapports ;'commerciaux!', alors que d ' autres concern8nt :plv.::: c1 ｾ＠ -

rectc:n.cnt le ;'Fcr_c1.s d ' investisscnc:r~t 1
:. 

M.1'\E 7J2 f/56 V l" • 5 • / •• • 



3/7

j 

-

- 2 -

Cos séries de questions seront exposées c i - dessous s6par~-

uent. On va faire cependant deux observations pr~al~bles de ca-

La prcmi½re de ces observations est que les territoires 

d 1 outre- me r fbrmant l 'objet de la proposition franco - belge sont 

so1u;üs à des régimes diffé r ents et ont des figures jurü}iqu.es dif

fé r entes. Deux de ces pays ( l a Tunisie et le Maroc) sont ind~pcn

dants et la dél6gation f r ançaise a d6jà souligné que leur condi

tion ne permet pas à la Fr&nce de l es engager directemen·t d2ns un 

rapport d ' association a.u Marché Commun. 

Pour ce qui concerne l es au tros territoires~ le. diffé:..,encc 

des liens ave c l eu r propre métropo l e peut conduire à des diff~~cn-

. b l t ' 1 -, l 1 t • t. r t ' A • 1 ｾ＠ r d ces scnsi _es quan· a a 1or me , __ en ,J . .,e e peu,:;- E!""t; rc a cturco es 

engagements qui seraient pris pour réaliser 1 1association ~n 
-1- . qucs l,ion . 

Dans cette situation i l est ass :z diffic i le pour l es pays du 

Earché Corrli".mn d ' éval uer l'ensemble effectif des charges, d.es res 

ponsabj_li t és - et d ' autre part d 1 nvant2.ges - que le. pro:posi tion 

franco - bel ge comporte. 

Qj,. estimerait donc cor.venable qu e? les prcpose.nts pr6sentent: 

1) une liste complète des ter ritoires qui devraient Strc associcis; 

2) dos éléments suffisamment clé taill és permettant d ' éva.lucr la ch

versi té des engngements à établir avec chaque pB.ys par r apport au 

régime juridique différent et à la condition écononiqu.e diîfércntc 

d'3G t1=:rritoircs ; 3) des éléments :permettant de formuler - pour 

les cha r.ses comno pour l es ava.nta.gcs - d<"jux hy:po-thèses d' associe.

tion, dont l' une aurait à cons i dérer l'inclusi on de la Tunisie et 

du nt.1.roc, et l ' autre à exclure ces territoires . 
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L I autre observation de ca~cactère général est que la r,ro:.... 

pof3i-'cj_on franco--bolge et notamment les déclaration:3 de la :Cé1,,&-~ 

gation frençaise, pr~voiez1t que le Fonds d 1 i nvestissement soit 

constitué et commence à fonctionner à :parti::r de l I entrée 8n 7i ·· 

gueur di.1 Tro.i té, tandis que lee libéralisntions co:c.rn1ArcigJ.es 

devre,ient o' effectuer i'progre::rni vern.ent ;i, 

A C i) vcopos il est à rcn2.rquer ciu0 l e r 6,:;··l li1 1:l 
\;;;(_) ... 1~~·_,, Té C :i_p:r 0-

cité ne, j;JC.m.t se rcstreindrG ,1,u cercle: cl.es r::i.pports ccr:JEc1~cj.a;(·.:x? 

• ' 'J • 1 ,, bl ' , r-,-' - .,_ le à ' ,1 -,c, ,•,,:,- -'·· dr~ c, m;-2is etoi c par coni;re s ei:;a. 1.r 8.1.,l."'0l en 1.,!.'C - .r::vr:, _ op_y~ .. , •. ·,n l, -"•) 

j31vestise.ernents et li té:ca1.ise.tions conrn1erciales, On doi +; sou~ 
ｾ＠ . ' t , ' i1gner a ce egara que 1 1 acquirütion de la part des :;:,s.ys rnr;mtn·c0 

de plus larges posGib i l::!..tés commercial es avec les territoires 

d 1 outre-mcr , pourrait favori se r l'expansion de leurs éicono:rrües et 

faciliter la formation de capitaux destinés w1x investissements 

dans ces territoires mômes . 

Dans les points suivants on exposera d 1 autres questions 

concernant plus particulièrement le uroblème des rapports com

merciaux et le Fonds d ' investissement, 

1 • RQ.PPgyts commerciaux 

La :proposition franco - belge prévoit que le s territoires 

d ' outre - mer accordent progressivement le môme traitement - en 

fait de droits de douane et de contingents d ' import~tion -

qu ' ils accordent à l eur vropre métropole, A ce propos cepentant 

peut subs i ster le Joute que les mesures proposées ne so i ent ~as 

un pratique suffisantes à garantir vis-à- vis des tc~ritoires 

d ' outro-raor , une non-di scrimina·tion effective entra les terri

toires nétropoli tains et les o.u tr· o s pays membres . 

Il serait donc souhaitabl e que lco délégations compétc~

tes fournissent des informations et des éclaircissoucnts sur les 

points suivar_ts 

:Cst- i1 pré,ru que restant en viguc;_1r et s 'étendent à tous les 

six pays les contingents gar2ntis d ' exportation que les Dé tro 

polcs accordent pour certaines marchandises à leurs territoi

res (voir le cas Franco- Maroc) ? Qu elle forme et que l l e i nc i 

dence ont cas accords sur les contingents? 

J\.IAE 732 f/56 vr 



5/7

- 4 -

- Est-il prévu. que les I,12-tropoles mainticnnEmt on vigueur ce:ï.~tai

ncs linütations de contingents opé1~0.nt contre les productions 

concurrentes dos territoires d'outre-mor 9 limitations qui, à ce 

c_:uc 1 1 on sai t 9 subsistc::,~tmême lorsque ces t erri toiros sont corn.-

pris dans le terri taire ël.0:1.ani er de la métropole ( voir 1o ca,s de 

certaines limites posées par la France à des i mportation s agri

colœ concurrer..tes de l'Algérie) ? Estim8 -t-on qu ' il se~caj_ t co::.1-

venable d'~tendre ce genre de nesurcs aux autres pays membr es 

d ~,, l , l..., 1 A , • 0 0 f ' 9 u t·1arci1e ,omnun pour es memes proaui i:;s ou pot1.r 11. aui:;res . 

Vu que J 1 ·1' t' , , . a 1 1onc1 "' _es l)era ions o-peTees au sein cte . ,l'i,,,,.:,. ne s:éte:r..-

dent pas autom2.tiquement 2.u-x terri-~oires él' outro-~1e:c, quollerJ 

sont les libérations offectivemm:1t appliqué es ? 

Quelles sont les préférences de douane accord6cs à l' heuro 2c 

tuellos par chaque territoire à sa nropre Métr opol e, et de quel

le importance sont-elles? 

nto.nt donné que cerJ,;ains prj_x conce:;:·ne.nt les produi ts è_es tcn·:r·j_.

~oires d'outra-ce~ sont garant is p~r l a Métropole , quels sont 

c es prix garantis et quelles différences ont·-ils par rapport au 

niveau des prix mondiaux? Dans J.a zone Franc quelle est l ' i n

fluence des prix métropoli ta.ins, parfois 2.u-dessus des cours 

mondiaux, sur le nivE:au dos prix garantis aux territoires 

d'outrc-mor·? 

- D2.ns le. zone I'rm1c le manque évontuc:l de devises des a.utros 

1)8.ys membres du rifarché Conmun ou le :manque do devises fortes 

110 clom1erai t - il pas lieu en fait ~,_ une préférence pour des 

échanges commerciaux entre les t2rritoircs d 1 outro-mer et leur 

lJl~opre :i::¾tropole ? 

Quels seraient l es engagements que l a Métropole -ore11d-cai t 
.L -- • 

en ce qui concerne les lic ences et les cessions d8 devises 0 

- La gestion dos droi t s de douane des territoires d'outre-mer 

appartiendrait-elle à la métropole ou bien aux terri.toires 

eux-mêmes, ou à des négociations entre ces derniers et l es p~ys 

membres du Harché Ccmrn.un ? 

1· ·1·' A ::" r(• "\ l -P / r.:. c.o ,., "T 
..,, - --..1 .,, -- - / .,,,1 ( J.,V 
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Un dernier problème de cara.ctèr-c plus général à propos du 

règlement des rapports coTIL'!:Grciaux entre les territoires è. 1 outre

mer et l es Pays membres du Marché Commun pose la. question èl~ sa-· 

voir si la Métropole serait disposée à maintenir une certaine 

correspondanc 2 entre la graduali té par laque1le les +,e1'ri toires 

nuraient à bénéficier des régimes de douane mis en vigueur dans 

le ~iarché Commun, et ia gradu2.li té par laquelle les territo ires 

d ' autre-mer avanceraient dans la réalisation do la non-·discrimi

natj_on. 

2. Fonds d'investissements 

Le fonds d'investissements provoque les remarques suivantes: 

l e projet franco-belge formule, avec une assez large approxi

mation, une indication du besoin annuel d'investissements pour 

les T.O. M. : à combien évaluerait-on ce besoin si l'on 

excluait de la participation le Maroc et la Tunisie? 

- Il serait utile de préciser ce que l'on entend pnr investisse

ments d'infrastructure . 

- Les investissements destinés aux infrastructures concernent

ils la généralité du territoire et sont- ils destinés à des 

fins notamment sociales 5 ou sont-ils intégrés dans 0.es pr0., 

jets organiques pour la val orisa tion des ressources produc

tives? 

Quelle place est réservée dans les programmes aux investisse

ments productifs différentsdes infracstructures? 

- On remarque à cet égard qu'une politique de développement 

général des infrastructures nrest pas toujours la meilleure, 

surtout dans les pays qui ne sont pas très peuplés, En outr e 

les programmes aynnt trait surtout aux infrastructures et les 

programmes ayant trait à la valorisation des ressources pro

ductives ont des influences différentes sur les importations; 

et de m~me le concours des investissements publics et des in

vestissements privés est différent dans les deux cas , 

MAE 731 f/ 56 aw • • ./ o • e 
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- Ces questions et ce§ observations tendent à montrer que,dnns 

le but d'une discussion utile des propositions frenco-b2lges 

il faudrait que le Groupe de Travai.l :pùt disposer d 1 information s 

suffisarrun<:):nt détaillées su:' 18 caractè:;:-e et les effets prévus 

des p:::-ogrrrmff .. 'ë!s de dévelopi)ernent, en -rue desquels on suggère 

la constitution d'un fonds d'investissements, 

- A propos de 12. constitution du fonds et de son action,on de

mande s'il est pr0vu que le fonds même - à part la constitu

tion du capital initial - doive compter sur des contributions 

des Pays membres ou seulement sur des prêts et de même si 

le fonds doit accorder seulement des prêts ou encore des sub

ventions. 

- Quant à la forme institutionnelle, incline-t-on à la cons t itu

tion d'un orga~isme spécial, ou ~ien d'une branche p2rticuli

ère du Fonds européen urévu au Traité? - ... 

- Pour mieux évaluer l'ensemble des charges et leur dist~ibuti8~ 

entre les différents Pays membres du J:-:arché Cûnunun, il es~~ :sou-

hai table que les Métropoles décla.I'ent si elles entenden-:; r:1s.i11-

tenir pour le futur le montant de leurs investissements dans le s 

territoires d'entre-mer qui a déjà été annuellern.ent réa,lisé 

pour les récentes années ou qui est prévu par des progra.mmes 

officiels; ceci donnerait au Fonds une fonction suppl~mentaire 

et d'intfgration. 

- Il serait encore souhaitable que les Métropoles fassent con

naitre le montant global des dépenses civiles et railitaires 

dont elles se chargent et entendent se charger pour les terri 

tcires en question. 
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